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Dernière ligne droite avant les examens de nos enfants.  
En cas de refus d'aménagements aux examens alors que dans la scolarité les 
aménagements sont mis en place pensez à alerter votre association locale 
Apedys ou la Fédération Anapedys au tel 07 55 63 33 32 ou par  mail 
 contact@anapedys.org 
Il est encore temps pour  faire un recours gracieux auprès de la division des 
examens et concours de votre Rectorat. Vous pouvez, dans un premier temps, 
leur téléphoner pour expliquer votre cas et faire suivre une lettre sur papier 
libre accompagnée de toutes les pièces justificatives. Pensez à bien préciser 
que les aménagements demandés correspondent aux aménagements dont votre 
enfant bénéficie tout au  long de l’année en classe.  
Il est également possible de faire un courrier aux défenseurs des droits de 
votre région  
Attention : vous devez attendre d’avoir reçu la décision académique venant du 
Rectorat pour formuler un recours ; en aucun cas, vous ne pouvez formuler un 
recours d’après l’avis du médecin désigné par la CDAPH. 
Le médecin de la CDAPH donne un avis , c'est aux autorités de l'Education 
Nationale de trancher.  
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91832 

Attention des calendriers pour les demandes de reconnaissance de la situation 
de handicap pour la scolarité de votre enfant sont dans certains départements 
déjà fixés pour la prochaine rentrée.  
Dans  la Marne et l'Aube, il fallait envoyer le dossier pour le 26 avril, dans 
d'autres communes comme Evry le 10 mai.  
Existe-t-il un calendrier national ?  
Voir dans vos départements respectifs.  
Dans tous les cas, il est urgent d'envoyer vos dossiers.  
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Lien pour le programme  
http://www.fedeeh.org/sites/default/files/documents/RN/rnat_201905/Programme_VF.pdf	

 
Lien pour les inscriptions  
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfMiKMuMFaxUO9v-GkMgQYnYakK9bw-OxEluvSuT5B0UoedDg/viewform	
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